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Délibérations du Conseil Municipal – Séance du 15 juillet 2021 
- Délibération fixant les indemnités de fonction des Adjoints ---------------  
- Délibération fixant les indemnités de fonctions aux Conseillers Municipaux 
 titulaires d’une Délégation -----------------------------------------------------  

 
Délibérations du Conseil Municipal – Séance du 22 juillet 2021 
- Décisions du Maire prises en application de l’article L 2122-22 du CGCT / 
 n° 043-2021 à 061-2021 -------------------------------------------------------  
- Plan de relance – Socle Numérique dans les écoles élémentaires // 
 Autorisation de signature de la Convention ----------------------------------  
- Remplacement des chaudières de l’école élémentaire – Convention 
 Attributive du Fonds de Concours du GMCA ---------------------------------  
- Contrats Uniques d’Insertion /// Service Animation ------------------------  
- Commissions Municipales ------------------------------------------------------  
- Élection des Délégués au Conseil d’Administration du Centre Communal 
 d’Action Sociale de Montbeton ------------------------------------------------  
- Élection des Membres de la Commission d’Appel d’Offres de la Commune 
 de Montbeton ------------------------------------------------------------------  
- Syndicat Départemental d’énergie // Élection des Délégués ----------------  
- Délibération autorisant Le Maire à ester en Justice ------------------------  
- Délégation donnée au Maire concernant les Marchés passés selon la  
 procédure adaptée -------------------------------------------------------------  
- Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal de Montbeton ---  
- Heures Complémentaires et Supplémentaires des Emplois Aidés (CUI-CAE)   
- Délibération fixant les modalités de réalisation des heures 
 supplémentaires et complémentaires -----------------------------------------  
- Rapport d’activité 2020 du Grand Montauban Communauté d’Agglomération   
- Acquisition amiable de l’ancien Garage Automobile appartenant à Monsieur 
 ESTRIPEAU Lucien ------------------------------------------------------------  
- Vente de la Maison sise au 280 route de Montauban à Montbeton // 
 Autorisation de Signature du compromis de Vente et Acte Authentique --  
- Questions Diverses ------------------------------------------------------------  

 
Délibérations du Conseil Municipal – Séance du 21 septembre 2021 
 
- Décisions prises par Madame le Maire n° 62 à 86 ----------------------------------------------  
- Avis de de la Commune sur le projet de programme local de l’habitat (PLH) 2022-2028 du 

GMCA ----------------------------------------------------------------------------------------------  
- Création d’un poste d’animateur dans le cadre du dispositif PEC ------------------------------  
- Création d’un budget annexe « cimetières de Montbeton » ------------------------------------  
- Cimetière de Montbeton chemin des Carrétals – Prix de vente des caveaux préfabriqués – 

répartition du produit de la vente ---------------------------------------------------------------  
- Cimetière de Montbeton – Prix de vente des concessions – répartition du produit de la vente

 -----------------------------------------------------------------------------------------------------  
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- Régularisation des écritures comptables relatives à la vente en 2020 et 2021 des caveaux 
préfabriqués 

- Passage volontaire au 1er janvier 2022 à la norme comptable M57 -----------------------------  
 
Arrêtés pris par le Maire 
 
Voirie 

- Arrêté n° 34-2021 portant réglementation de la circulation – Rue Pierre 
 Bonhoure -----------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 47-2021 portant réglementation de la Circulation sur le C.R. dit 
 « de la Place » ------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 48.2021 portant occupation du Domaine Public - Place Alibert et 
 Abords --------------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 50-2021 portant réglementation de la circulation et du 
 stationnement – Route de Verlhaguet ----------------------------------------  
- Arrêté n° 51-2021 portant réglementation de la circulation et du 
 stationnement – Chemin de Tournès ------------------------------------------  
- Arrêté n° 52.2021 portant réglementation de la circulation et du 
 stationnement – Lotissement de Langres -------------------------------------  
- Arrêté n° 54-2021 portant réglementation de la circulation et du 
 stationnement – Chemin de Montagne ----------------------------------------  
- Arrêté n° 55-2021 portant réglementation de la circulation et du 
 stationnement – du n° 69 au n° 99 Chemin de Ségaud -----------------------  
- Arrêté n° 56-2021 portant réglementation de la circulation et du 
stationnement route de Montauban (travaux terrains sport) ------------------  
- Arrêté n° 57-2021 portant réglementation de la circulation et du 
stationnement route de Lacourt (prolongation chemin piétons) ----------------  
- Arrêté n° 58-2021 portant réglementation de la circulation et du 
stationnement du 900 au 910 chemin des Rougets--------------------------------  
- Arrêté n° 59-2021 portant autorisation d’occupation du domaine public-----
---------------------------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 60-2021 portant autorisation d’occupation du domaine public (vide 
grenier)------------------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 61-2021portant réglementation de la circulation Place Alibert – 
Rue 19/03----------------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 62-2021 portant réglementation de la circulation rue du 19/03---
---------------------------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 63-2021 portant réglementation de la circulation chemin de 
Tournes------------------------------------------------------------------------------  
 
 
Divers 

- Arrêté n° 33-2021 portant modification des limites de l’agglomération 
 sur le chemin de Montagne ----------------------------------------------------  
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- Arrêté n° 35-2021 portant délégation de fonctions et de signature à un 
 Adjoint – Annule et Remplace l’arrêté n° 75-2020 du 21 juillet 2020 ------  
- Arrêté n° 36-2021 portant délégation de fonctions et de signature à un 
 Adjoint – Annule et Remplace l’arrêté n° 73-2020 du 21 juillet 2020 ------  
- Arrêté n° 37-2021 portant délégation de fonctions et de signature à un 
 Adjoint – Annule et Remplace l’arrêté n° 74-2020 du 21 juillet 2020 ------  
- Arrêté n° 38-2021 portant délégation de fonctions et de signature à un 
 Adjoint – Annule et Remplace l’arrêté n° 76-2020 du 21 juillet 2020 ------  
- Arrêté n° 39-2021 portant délégation de fonctions à un Conseiller 
 Municipal -----------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 40-2021 portant délégation de fonctions à un Conseiller 
 Municipal -----------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 41-2021 portant délégation de fonctions à un Conseiller 
 Municipal -----------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 42-2021 portant délégation de fonctions à un Conseiller 
 Municipal -----------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 43-2021 portant délégation de fonctions à un Conseiller 
 Municipal -----------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 44-2021 portant délégation de fonctions à un Conseiller 
 Municipal -----------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 45-2021 portant délégation de fonctions à un Conseiller 
 Municipal -----------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 46-2021 réglementant l’organisation de la Fête Publique 
 Communale ----------------------------------------------------------------------  
- Arrêté n° 49-2021 Interdisant l’organisation de la F^^été de Montbeton -  
- Arrêté n° 53-2021 de nomination des Membres du C.C.A.S. de Montbeton   
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE MONTBETON 

SEANCE DU 15 JUILLET 2021 
 
Nombre de conseillers : 
en exercice : 27 
présents :  21 
votants :  27 
pouvoirs :  06 
 
L’an deux mille-vingt-un, le quinze juillet à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de la commune de MONTBETON, régulièrement convoqué, s’est réuni 
en session ordinaire à l’Espace Culturel et Sportif Jean Bourdette, sous la 
présidence de Danielle BEDOS, Maire 

Date de convocation : 09/07/2021 
Présents : MM. BEDOS D, BERTOLOTTI JC, BOUVET N, BOYER L, 
COTDELOUP S, ESTEPA K, GISQUET B, GOUJON JM, IZAMBARD E, 
MALCOIFFE V, MENEGHETTI G, MOULIS C, MULLER-DUPONT P, NAVAUD 
A, ROMANZIN J, ROQUE C, SANCE N, TARTAGLIA N, VALLET T, VERGNES 
G, WEILL M 
Absents excusés : MM. BARBOTTE T (a donné pouvoir à IZAMBARD E), 
COLMAGRO JF (a donné pouvoir à ESTEPA K), DURAND A (a donné pouvoir à 
GOUJON JM), GRAND P (a donné pouvoir à GISQUET B), OLIVIER-DAUCH 
MP (a donné pouvoir à MOULIS C), VIGNOT L (a donné pouvoir à BOYER L) 
Edith IZAMBARD a été élue secrétaire de séance. 
 
 

Approbation du compte-rendu  
de la séance précédente 

 

Le compte-rendu de la séance du  
8 juin 2021 est adopté à l’unanimité. 
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N° 2021_07_01D 
DELIBERATION FIXANT LES INDEMNITES DE FONCTION DES 
ADJOINTS 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2123-20 et suivants ; 
 
Vu les arrêtés municipaux en date du 15 juillet 2021 portant délégation de 
fonctions aux adjoints au Maire ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer dans les conditions 
posées par la loi, les indemnités de fonctions versées au adjoints au Maire, étant 
entendu que des crédits nécessaires seront prévus au budget communal ; 
 
Au vu de ces éléments, je vous propose : 
 

 de fixer en tenant compte du taux maximal pouvant être attribué, à compter 
du 15 juillet 2021 (date de l’élection du Maire et des adjoints), le montant des 
indemnités pour l’exercice effectif des fonctions d’adjoints au Maire comme 
suit : 
 

Nom et Prénom 

de l’élu 
Fonction 

 

Indemnité allouée 

 
MENEGHETTI Gilles 

 
1er adjoint 

19.00 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
BOUVET Nadine 

 
2ème adjoint 

12.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
MOULIS Christian 

 
3ème adjoint 

12.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
VALLET Tamara 

 
4ème adjoint 

12.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 
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Récapitulatif des indemnités de fonctions des élus 
de la commune de Montbeton 

 
 
 

Nom et Prénom 

de l’élu 
Fonction 

 
Indemnité allouée 

 
BEDOS Danielle 

 
Maire 

55.00 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
MENEGHETTI Gilles 

 
1ere adjointe 

19.00 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
BOUVET Nadine 

 
2ème adjoint 

12.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
MOULIS Christian 

 
3ème adjointe 

12.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
VALLET Tamara 

 
4ème adjoint 

12.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
GISQUET Bernard 

Conseiller 
municipal 
délégué 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
GOUJON Jean-Marie 

Conseiller 
municipal 
délégué 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
GRAND Paul 

Conseiller 
municipal 
délégué 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 
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IZAMBARD Edith 

Conseillère 
municipale 
déléguée 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
MALCOIFFE Véronique 

Conseillère 
municipale 
déléguée 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
ROMANZIN Jean 

Conseiller 
municipal 
délégué 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
SANCE Nicole 

Conseillère 
municipale 
déléguée 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 
 

 décide de fixer les indemnités de fonctions des adjoints au Maire de 
Montbeton telles que définies ci-dessus. 
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N° 2021_07_02D 
DELIBERATION FIXANT LES INDEMNITES DE FONCTIONS AUX 
CONSEILLERS MUNICIPAUX TITULAIRES D’UNE DELEGATION 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du conseil municipal n° 2021_07_01D du 15 juillet 2021 fixant les indemnités 
de fonction des adjoints, 
 
Vu le budget communal, 
 
Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de fonctions 
dans la limite des taux maxima prévus par la Loi pour chaque catégorie d’élus, 
 
Je vous précise qu’en application des dispositions de l’article L. 2123-24-1 du code général des 
collectivités territoriales alinéa III, les conseillers municipaux auxquels le maire délègue une 
partie de ses fonctions peuvent percevoir une indemnité de fonction spécifique, laquelle doit 
toutefois rester dans le cadre de l’enveloppe budgétaire consacrée au maire et aux adjoints 
ayant reçu délégation. En aucun cas, l’indemnité versée à un conseiller municipal ne peut 
dépasser l’indemnité maximale susceptible d’être allouée au maire de la commune. 
 
Je vous propose d’allouer, avec effet au 15 juillet 2021, une indemnité de fonctions aux 
conseillers municipaux délégués suivants qui sera versée mensuellement : 
 

 Bernard GISQUET, délégué aux affaires agricoles par arrêté municipal n° 39_2021 du 
15 juillet 2021, et ce au taux de 4.50 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

 Jean-Marie GOUJON, délégué à l’urbanisme et au plan communal de sauvegarde par 
arrêté municipal n° 40_2021 du 15 juillet 2021, et ce au taux de 4.50 % de l’indice brut 
terminal de la fonction publique 

 Paul GRAND, délégué au suivi des travaux des réseaux électriques et d’éclairage public 
sur le territoire communal par arrêté municipal n° 41_2021 du 15 juillet 2021, et ce au 
taux de 4.50 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

 Edith IZAMBARD, déléguée à la culture, manifestations municipales et bibliothèque par 
arrêté municipal n° 42_2021 du 15 juillet 2021, et ce au taux de 4.50 % de l’indice brut 
terminal de la fonction publique 

 Véronique MALCOIFFE, déléguée à la communication et la solidarité par arrêté 
municipal n° 43_2021 du 15 juillet 2021, et ce au taux de 4.50 % de l’indice brut terminal 
de la fonction publique 

 Jean ROMANZIN, délégué aux affaires sportives par arrêté municipal n° 44_2021 du 
15 juillet 2021, et ce au taux de 4.50 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

 Nicole SANCE, déléguée aux affaires scolaires par arrêté municipal n° 45_2021 du 15 
juillet 2021, et ce au taux de 4.50 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 
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Récapitulatif des indemnités de fonctions des élus 
 

Nom et Prénom 

de l’élu 
Fonction 

 
Indemnité allouée 

 
BEDOS Danielle 

 
Maire 

55.00 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
MENEGHETTI Gilles 

 
1ere adjoint 

19.00 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
BOUVET Nadine 

 
2ème adjointe 

12.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
MOULIS Christian 

 
3ème adjointe 

12.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
VALLET Tamara 

 
4ème adjointe 

12.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
GISQUET Bernard 

Conseiller 
municipal 
délégué 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
GOUJON Jean-Marie 

Conseiller 
municipal 
délégué 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
GRAND Paul 

Conseiller 
municipal 
délégué 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
IZAMBARD Edith 

Conseillère 
municipale 
déléguée 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 
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MALCOIFFE Véronique 

Conseillère 
municipale 
déléguée 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
ROMANZIN Jean 

Conseiller 
municipal 
délégué 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
SANCE Nicole 

Conseillère 
municipale 
déléguée 

4.50 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle 

indiciaire de la fonction 
publique 

 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 
 

 décide de fixer les indemnités de fonctions des conseillers municipaux 
délégués de Montbeton telles que définies ci-dessus. 
 

 
 
SIGNATURES 
 

NOM Prénom Emargement NOM Prénom Emargement 

BARBOTTE Laurence 

Absente excusée (a 

donné pouvoir à 

IZAMBARD E) 

MENEGHETTI Gilles  

BEDOS Danielle  MOULIS Christian  

BERTOLOTTI Jean-Claude  MULLER-DUPONT Paulette  

BOUVET Nadine  OLIVIER-DAUCH M.Pierre 

Absente excusée (a 

donné pouvoir à 

MOULIS C) 

BOYER Laurent  NAVAUD Aurélie  
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COLMAGRO Jean-François 

Absent excusé (a 

donné pouvoir à 

ESTEPA K) 

ROMANZIN Jean  

COTDELOUP Sandrine  ROQUE Charles  

DURAND Anne 

Absente excusée (a 

donné pouvoir à 

GOUJON JM) 

SANCE Nicole  

ESTEPA Katia  TARTAGLIA Nicolas  

GISQUET Bernard  VALLET Tamara  

GOUJON Jean-Marie  VERGNES Gilles  

GRAND Paul 

Absent excusé (a 

donné pouvoir à 

GISQUET B) 

VIGNOT Laurent 

Absent excusé (a 

donné pouvoir à BOYER 

L) 

IZAMBARD Edith  WEILL Michel  

MALCOIFFE Véronique    
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE MONTBETON 

SEANCE DU 22 JUILLET 2021 
 
Nombre de conseillers : 
en exercice : 27 
présents :  18 
votants :  21 
pouvoirs :  03 
 
L’an deux mille-vingt-un, le vingt-deux juillet à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de la commune de MONTBETON, régulièrement convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire à l’Espace Culturel et Sportif Jean Bourdette, sous 
la présidence de Danielle BEDOS, Maire 
Date de convocation : 15/07/2021 
Présents : MM. BARBOTTE L, BEDOS D, BERTOLOTTI JC, BOUVET N, 
BOYER L, COTDELOUP S, ESTEPA K, GOUJON JM, MENEGHETTI G, 
MOULIS C, MULLER-DUPONT P, OLIVIER-DAUCH MP, SANCE N, 
TARTAGLIA N, VALLET T, VERGNES G, VIGNOT L, WEILL M 
Absents excusés : MM. COLMAGRO JF (a donné pouvoir à ESTEPA K), 
DURAND A, GISQUET B, GRAND P (a donné pouvoir à MOULIS C), 
IZAMBARD E, MALCOIFFE V, NAVAUD A, ROMANZIN J, ROQUE C (a donné 
pouvoir à BOYER L) 
Madame BOUVET Nadine a été élue secrétaire de séance. 
 

Approbation du compte-rendu  
de la séance précédente 

 

Le compte-rendu de la séance du  
15 juillet 2021 est adopté à l’unanimité. 
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N° 2021_07_03D 
DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 
2122-22 DU CGCT / N° 043-2021 A 061-2021 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
 
Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant 
au Conseil Municipal la possibilité de déléguer au Maire pour la durée de son 
mandat certaines attributions de cette assemblée ; 
 
Vu les délibérations du Conseil Municipal n° 2020_06_09D et 2020_06_10D 
du 2 juin 2020 prises en application de cet article ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article L 2122-22 sont soumises aux mêmes règles 
que celles qui sont applicables aux délibérations du Conseil Municipal portant 
sur les mêmes objets et que le Maire doit en rendre compte à chacune des 
réunions obligatoires du Conseil Municipal ; 
 
Je vous demande de bien vouloir prendre connaissance des décisions 
suivantes : 
 
N° de la 

décision 
Date Objet de la décision 

043-2021 22/06/2021 
 Décision de non-préemption sur les parcelles 

 C 2425-2430-2436-2458 

044-2021 22/06/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

B 1429 

045-2021 22/06/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

A 1066 

046-2021 22/06/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

A 1481 

047-2021 22/06/2021 Décision de non-préemption sur la parcelle 
C 3005 

048-2021 22/06/2021 Décision de non-préemption sur les parcelles 
 C 2998-3000 

049-2021 22/06/2021 
Décision de non-préemption sur les parcelles 

 C 1683-1684 

050-2021 22/06/2021 
Décision de non-préemption sur les parcelles 

B 1757-1756-1759-1763-1765-1768-1754 
051-2021 22/06/2021 Décision de non-préemption sur la parcelle 
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A 1707 

052-2021 29/06/2021 
Demande d’aide financière au titre du Plan 

Francerelance : transformation numérique des 
collectivités territoriales 

053-2021 02/07/2021 Décision de non-préemption sur les parcelles 
 A 1710-1711 

054-2021 02/07/2021 Décision de non-préemption sur la parcelle 
C 3002 

055-2021 02/07/2021 Décision de non-préemption sur les parcelles 
 A 1486-1487 

056-2021 02/07/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

C 2994 

057-2021 08/07/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

C 1999 

058-2021 08/07/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

C 2977 

059-2021 08/07/2021 
Décision de non-préemption sur les parcelles 

 C 2782-2783 

060-2021 09/07/2021 
Décision de non-préemption sur les parcelles 

 C 2387-1784-1787-2389 

061-2021 09/07/2021 Décision de non-préemption sur la parcelle 
A 1714 

 
Entendu le présent exposé, le Conseil Municipal prend acte de ces décisions. 
 
 
N° 2021_07_04D 
PLAN DE RELANCE – SOCLE NUMERIQUE DANS LES ECOLES 
ELEMENTAIRES // AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA 
CONVENTION  

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

 
Je vous rappelle le projet d’équipement de tablettes et ordinateurs pour 
l’école élémentaire Pierre Bonhoure de Montbeton. 
 
A ce titre, nous avons déposé en mars 2021, un dossier de demande d’aide 
financière au titre du Plan de Relance « socle numérique dans les écoles 
élémentaires » qui a été retenu. La subvention s’établit comme suit : 70 % de 
subvention pour l’équipement informatique et 50 % pour la formation. 
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Afin de finaliser le dossier, je vous propose de m’autoriser à signer la 
convention avec les services de l’Etat. 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
autorise Madame le Maire à signer la convention. 
 
 
N° 2021_07_05D 
REMPLACEMENT DES CHAUDIERES DE L’ECOLE ELEMENTAIRE – 
CONVENTION ATTRIBUTIVE DU FONDS DE CONCOURS DU GMCA 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

 
Je vous rappelle le projet de remplacement des chaudières de l’école 
élémentaire Pierre Bonhoure de Montbeton. 
 
En complément de l’aide de l’Etat, nous avons obtenu une subvention de 
5 327,55 € du GMCA au titre du fonds de concours. 
 
Afin de finaliser le dossier, je vous propose de m’autoriser à signer la 
convention de participation financière entre la Commune et la communauté 
d’agglomération. 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
autorise Madame le Maire à signer la convention avec le GMCA. 
 
 
N° 2021_07_06D 
CONTRATS UNIQUES D’INSERTION /// SERVICE ANIMATION 

 

Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

 
Vu la loi n° 2005.32 du 18 janvier 2005 de programme pour la cohésion sociale 
qui met en œuvre de nouvelles mesures dans les domaines de l’emploi, du 
logement et de l’égalité des chances, 
Vu le décret n° 2010.1729 du 30 décembre 2010 relatif au Contrat Unique 
d’Insertion, 
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Considérant que ce nouveau dispositif a pour objectif de favoriser le retour à 
l’emploi stable et d’intégrer des personnes rencontrant des difficultés d’accès 
à l’emploi, 
Considérant qu’une convention d’objectif doit être signée entre le Conseil 
Général et la Collectivité pour la mise en place de ce Contrat Unique 
d’Insertion, 
Considérant que la signature de ces contrats ouvre droit à des aides 
financières de l’Etat et du Conseil Général, 
Considérant que pour les besoins des services de la commune de Montbeton, il 
serait opportun de créer deux emplois à temps non complets (23 et 28 heures 
hebdomadaires) sur la base d’un Contrat Unique d’ Insertion à compter du 1er 
septembre 2021 pour une période d’un an pour le service animation 
périscolaire, 
 

Au vu de ces éléments, je vous propose : 
 

 de m’autoriser à signer : 
 
 la convention d’objectif à intervenir avec l’Etat et/ou le Conseil Général de 
Tarn-et-Garonne, 
 de m’autoriser à effectuer toutes les démarches nécessaires au 
recrutement des agents sur les postes qui seront créés, 
 de prévoir les crédits nécessaires à la rémunération des agents et les 
charges s’y rapportant seront inscrits au budget 2021 aux articles prévus à 
cet effet, 
 de prévoir les aides financières versées par l’Etat et le Conseil Général au 
budget aux articles concernés. 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité autorise Madame le Maire : 

 à signer la convention, 
 à effectuer les démarches nécessaires au recrutement des agents. 

 
N° 2021_07_07D 
COMMISSION MUNICIPALES 

 

Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

 
L’article L.2121-22 du CGCT permet au Conseil Municipal de constituer des 
commissions municipales composées exclusivement de conseillers municipaux. 
Elles peuvent être formées au cours de chaque séance du conseil municipal ou 
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avoir un caractère permanent, et sont dans ce cas, constituées dès le début 
du mandat du conseil municipal. Elles seront chargées notamment d’étudier les 
questions soumises à l’assemblée soit par l’administration, soit à l’initiative d’un 
de ses membres. Elles sont convoquées par le Maire qui en est président de 
droit.  
 
Le Conseil Municipal décide des commissions, fixe le nombre de conseillers qui 
y siègeront et les désigne. Dans les communes de plus de 3500 habitants la 
composition de celles-ci doit respecter le principe de représentation 
proportionnelle. 
 
Au vu de ces éléments et à la suite de l’élection Maire et des adjoints du 15 
juillet dernier, je vous propose : 

 de mettre en place neuf commissions communales définies ci-après, 
 de procéder à la nomination des membres des différentes commissions. 

 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, les commissions sont 
définies comme ci-après et sont constituées des membres suivants : 

 
 
 

 

NOM  

 

RESPONSABLES  
CONSEILLERS 

MUNICIPAUX 
DELEGUES 

 

MEMBRES 

 
FINANCES – 

BUDGET 
 

Gilles 
MENEGHETTI 

 

BOUVET Nadine, 
GOUJON Jean-Marie, 

MULLER-DUPONT 
Paulette, SANCE Nicole, 

ROMAZIN Jean 

EDUCATION – 
ENFANCE - 
JEUNESSE 

Gilles 
MENEGHETTI 

SANCE Nicole 

BARBOTTE Laurence, 
NAVAUD Aurélie, 
VALLET Tamara, 
VERGNES Gilles 

VOIRIE – SECURITE 
ROUTIERE –

RESEAUX (eau, 
assainissement, gaz, 

EP, téléphonie) – 
TRANSPORTS - 
ACCESSIBILITE 

Christian 
MOULIS GRAND Paul 

BERTOLOTTI Jean-
Claude, COLMAGRO 

Jean-François, ESTEPA 
Katia, GISQUET 

Bernard, MENEGHETTI 
Gilles, ROMANZIN Jean 

ENVIRONNEMENT – 
CADRE DE VIE – 
AGRICULTURE – 

Nadine BOUVET 
Tamara VALLET 

GISQUET 
Bernard 

GOUJON Jean-Marie, 
MALCOIFFE Véronique, 
MENEGHETTI Gilles, 
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ESPACES VERTS – 
VILLAGES FLEURIS 

OLIVIER-DAUCH Marie-
Pierre, SANCE Nicole, 
TARTAGLIA Nicolas, 

VIGNOT Laurent 

URBANISME – PLU – 
HABITAT – 

ASSAINISSEMENT 
– CIMETIERES – 

PLAN DE 
SAUVERGARDE 

Gilles 
MENEGHETTI 

 

GOUJON Jean-
Marie 

BERTOLOTTI Jean-
Claude, BOYER Laurent, 

COLMAGRO Jean-
François, ESTEPA Katia, 

GISQUET Bernard, 
GRAND Paul, MOULIS 

Christian, SANCE Nicole, 
VALLET Tamara 

ANIMATIONS – 
CEREMONIES –

CULTURE – 
SPORTS/LOISIRS – 
ASSOCIATIONS - 

SOLIDARITE 
 

Tamara VALLET 

IZAMBARD 
Edith 

ROMANZIN 
Jean 

BARBOTTE Laurence, 
BERTOLOTTI Jean-

Claude, BOUVET Nadine, 
BOYER Laurent, 
DURAND Anne, 

MALCOIFFE Véronique, 
MENEGHETTI Gilles, 
MOULIS Christian, 
NAVAUD Aurélie, 

OLIVIER-DAUCH Marie-
Pierre, ROQUE Charles, 

SANCE Nicole 

BELLETIN 
MUNICIPAL – 

INFORMATIONS - 
COMMUNICATION 

Nadine BOUVET 
Tamara VALLET 

MALCOIFFE 
Véronique 

BOYER Laurent, ESTEPA 
Katia, GOUJON Jean-
Marie, MENEGHETTI 
Gilles, SANCE Nicole, 

VERGNES Gilles 

SECURITE (visites de 
contrôle des 

différents bâtiments 
et établissements 

communaux) 

Danielle BEDOS  

BERTOLOTTI Jean-
Claude, COLMAGRO 

Jean-François, ESTEPA 
Katia, GISQUET 

Bernard, MENEGHETTI 
Gilles, MOULIS 

Christian 

TRAVAUX (suivi 
travaux – réunions de 

chantier) 

Gilles 
MENEGHETTI 
Michel WEILL 

 

BOUVET Nadine, 
COLMAGRO Jean-

François, GISQUET 
Bernard, GOUJON Jean-

Marie, MOULIS 
Christian, ROMANZIN 
Jean, VIGNOT Laurent 
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N° 2021_07_08D 
ELECTION DES DELEGUES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE MONTBETON 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
 
Vu les articles L123.6 et R123.7 du code de l’action sociale et de la famille, 
Vu le décret n° 95-562 du 6 mai 1995 relatif aux centres communaux et 
intercommunaux d’action sociale, 
Considérant qu’à la suite de l’élection du Maire de Montbeton en date du 15 
juillet 2021, il y a lieu de procéder à l’élection des membres du Conseil 
d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale, 
Considérant que le nombre de membres du Conseil d’Administration est fixé 
par délibération du Conseil Municipal, 
Le Conseil Municipal fixe par délibération le nombre de membres du conseil 
d’administration du CCAS en fonction de l’importance de la Commune et des 
activités exercées par ce dernier. Ce nombre est au maximum de 16 : 
 
8 membres élus en son sein par le Conseil Municipal ;  
8 membres nommés par le maire parmi les personnes non membres du conseil 
municipal qui participent à des actions de prévention, d’animation ou de 
développement social menées dans la commune. 
 
Au vu de ces éléments, je vous propose : 

 de fixer le nombre de membres du CCAS élus par le Conseil Municipal en 
son sein, 

 de procéder au vote, à bulletin secret, des membres du Conseil Municipal. 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 décide à l’unanimité que le Conseil d’Administration du CCAS de Montbeton 
sera composé de : 
 
• 8 membres élus en son sein par le Conseil Municipal 
• 8 membres nommés par Monsieur le Maire représentant en particulier des 

associations œuvrant dans le domaine social 
 
 procède à l’élection des conseillers municipaux qui siègeront au Conseil 

d’Administration, à la représentation proportionnelle au plus fort reste ; sont 
ainsi élus : 
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MM. COLMAGRO Jean-François, COTDELOUP Sandrine, DURAND Anne, 
GRAND Paul, IZAMBARD Edith, MOULIS Christian, OLIVIER-DAUCH 

Marie-Pierre, WEILL Michel 
 
 
N° 2021_07_09D 
ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
DE LA COMMUNE DE MONTBETON 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
 
Vu les articles 22 et 23 du code des marchés publics, 
Considérant qu’outre le Maire, son Président, cette commission est composée 
de 5 membres titulaires et 5 membres suppléants élus par le Conseil Municipal 
en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
 
Je vous propose de procéder à l’élection des cinq membres titulaires et des 
cinq membres suppléants de la commission d’appel d’offres, à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. 
 
Membres titulaires 

Nombre de votants : 21 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 21 
Sièges à pourvoir : 5 
 
Ont été élus à la majorité absolue membres titulaires de la commission 
d’appel d’offres 
MM. GISQUET Bernard, GRAND Paul, MENEGHETTI Gilles, MOULIS 
Christian, ROMANZIN Jean 
 
 
Membres suppléants 
Nombre de votants : 21 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 21 
Sièges à pourvoir : 5 
 
Ont été élus membres à la majorité absolue suppléants de la commission 
d’appel d’offres 
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MM. BOUVET Nadine, GOUJON Jean-Marie, SANCE Nicole, TARTAGLIA 
Nicolas, VALLET Tamara 
 
 
N° 2021_07_10D 
SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE // ELECTION DES 
DELEGUES 

 

Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

 
Je vous propose d’élire les représentants de la Commune au Comité Syndical 
du Syndicat Départemental d’Energie de Tarn-et-Garonne auquel elle est 
adhérente. Je vous précise que le Conseil Municipal doit désigner un délégué 
titulaire et un délégué suppléant.  

 
Au vu de ces éléments, je vous propose : 

 de procéder au vote des délégués titulaire et suppléant. 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
procède à l’élection. 
 
Résultats du premier tour de scrutin 

 
Nombre de votants : 21 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 21 
Majorité absolue : 11 

 
 
 

 
 

DELEGUE TITULAIRE 

 

Nombres de suffrages obtenus 

 

Nom et Prénom du candidat 

 

En chiffre En lettre 

BEDOS Danielle 21 Vingt-un 
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DELEGUE SUPPLEANT 

 

Nombres de suffrages obtenus 

 

Nom et Prénom du candidat 

 

En chiffre En lettre 

GRAND Paul 21 Vingt-un 

 
 

Sont élus délégués au SDE au premier tour de scrutin à la majorité 

absolue : 
 

 Madame BEDOS Danielle déléguée titulaire 
 Monsieur GRAND Paul, délégué suppléant 

 
 
 
N° 2021_07_11D 
DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE A ESTER EN JUSTICE 

 

Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

 
L’article L 2122-22 (16°) du Code Général des Collectivités Territoriales 
permet au Maire de recevoir délégation du Conseil Municipal, pour la durée de 
son mandat, pour intenter au nom de la Commune les actions en justice, ou 
défendre la Commune dans les actions intentées contre elle. 
 

Au vu de ces éléments, je vous propose : 
 de m’accorder cette délégation générale pour la durée du prochain mandat, 
 de prévoir en cas d’empêchement du Maire, conformément aux dispositions 

de l’article L.2122-17 du CGCT, l’exercice de la suppléance. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité le Conseil Municipal : 

 donne délégation générale à Madame le Maire pour la durée du mandat, 
d’intenter au nom de la commune de Montbeton les actions en justice ou 
défendre les intérêts de celle-ci dans les actions intentées contre elle ; 

 prévoit en cas d’empêchement du Maire, conformément aux dispositions 
de l’article L.2122-17 du CGCT l’exercice de la suppléance. 
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N° 2021_07_12D 
DELEGATION DONNÉE AU MAIRE CONCERNANT LES MARCHÉS 
PASSÉS SELON LA PROCÉDURE ADAPTÉE 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-22-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Maire peut, par délégation du Conseil Municipal, 
être chargé en tout ou partie et pour la durée de son mandat de prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés (de travaux, de fournitures ou de services) et des accords-cadres 
dans les conditions définies par l’article 28 du Code des Marchés Publics, 
lorsque le montant estimé du besoin est inférieur à 214.000 €uros HT pour les 
marchés de fournitures et de services et 5.350.000 €uros HT pour les 
marchés de travaux, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui 
n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieur à 5 
% lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 
Vu le décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 portant modification des 
seuils applicables aux marchés et contrat de commande publique, 
Vu l’article 28 du Code des Marchés Publics instaurant une procédure adaptée 
pour la passation de certains marchés, 
 
Au vu de ces éléments, je vous propose : 
 

 de m’autoriser à prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés (de travaux, de fournitures 
et de services) et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils 
mentionnés ci-dessus, passés selon la procédure adaptée, ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants qui n’entraineraient pas une augmentation 
du montant du contrat initial supérieure à 5 % lorsque les crédits sont inscrits 
au budget, 

 d’appliquer cette délégation à la Commune et à l’ensemble des budgets 
annexes pendant la durée globale de ce mandat électoral, 

 de prévoir en cas d’empêchement du Maire, conformément aux dispositions 
de l’article L.2122-17 du CGCT, l’exercice de la suppléance.  
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 
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 autorise Madame le Maire à prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés (de travaux, 
de fournitures et de services) et des accords-cadres d’un montant inférieur 
aux seuils mentionnés ci-dessus, passés selon la procédure adaptée, ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants qui n’entraineraient pas une 
augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 % lorsque les crédits 
sont inscrits au budget, 

 décide d’appliquer cette délégation à la Commune et à l’ensemble des 
budgets annexes pendant la durée globale de ce mandat électoral, 

 prévoit en cas d’empêchement du Maire, conformément aux dispositions 
de l’article L.2122-17 du CGCT, l’exercice de la suppléance. 
 
 
N° 2021_07_13D 
DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL 
MUNICIPAL DE MONTBETON 

 

Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et dans un souci de favoriser une bonne 
administration communale, le Conseil Municipal peut décider pour la durée du 
présent mandat, de confier notamment à Madame le Maire les délégations 
suivantes : 
 

 de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 
durée n’excédant pas douze ans ; 

 passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de 
sinistre y afférentes ; 

 de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux ; 

 de prononcer la délivrance et la reprise de concessions dans les 
cimetières ; 

 d’accepter les dons et legs qui ne sont pas grevés ni de conditions ni de 
charges ; 

 de fixer dans la limite de 5.000 €uros les rémunérations et de régler les 
frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justices et experts ; 

 d’exercer ou pas, au nom de la commune, les droits de préemption définis 
par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de 
déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les 
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dispositions prévues à l’article L 211-2 ou au premier alinéa de l’article L 213.3 
de ce même code pour les opérations d’un montant inférieur à 500.000 € ; 

 de demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions. 
 
Au vu de ces éléments, je vous propose : 
 

 de m’accorder toutes les délégations mentionnées ci-dessus,  
 d’appliquer ces délégations à la Commune et à l’ensemble des budgets 

annexes pendant la durée globale de ce mandat électoral, 
 de prévoir en cas d’empêchement du Maire, conformément aux dispositions 

de l’article L.2122-17 du CGCT, l’exercice de la suppléance.  
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 

 accorde à Madame le Maire toutes les délégations mentionnées ci-dessus 
jusqu’au terme du mandat actuel pour le budget communal et tous les budgets 
annexes, 

 prévoit en cas d’empêchement du Maire, conformément aux dispositions 
de l’article L.2122-17 du CGCT, l’exercice de la suppléance. 
 
 
N° 2021_07_14D 
HEURES COMPLÉMENTAIRES ET SUPPLÉMENTAIRES DES EMPLOIS 
AIDÉS (CUI-CAE) 

 

Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

 
Je vous informe qu’à la rentrée de septembre prochain nous devrions avoir un 
à deux emplois d’animateur au service ALAE en contrat CUI -CAE. 
 
Les salariés sous contrat de droit privé à temps non complet peuvent effectuer 
des heures complémentaires jusqu’à la durée légale hebdomadaire, c’est-à-dire 
35 heures hebdomadaires (article L3121-22 du Code du Travail). 
 
L’ensemble des salariés sous contrat de droit privé peuvent effectuer des 
heures supplémentaires dans la limite de 220 heures par an, qui correspondent 
à toute heure de travail accomplie au-delà de la durée légale hebdomadaire, 
c’est-à-dire au-delà des 35 heures (article L3121-22 du Code du Travail). 
 
Au vu de ces éléments, je vous propose : 
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 d’autoriser le personnel concerné à pouvoir effectuer des heures 
complémentaires jusqu’à la durée légale hebdomadaire ; 

 d’autoriser le personnel concerné à pouvoir effectuer des heures 
supplémentaires dans la limite de 220 heures par an ; 
 
uniquement sur ma demande. 
 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide à l’unanimité : 

 d’autoriser le personnel concerné à pouvoir effectuer des heures 
complémentaires jusqu’à la durée légale hebdomadaire ; 

 d’autoriser le personnel concerné à pouvoir effectuer des heures 
supplémentaires dans la limite de 220 heures par an ; 
sur demande de Madame le Maire de Montbeton. 
 
 
N° 2021_07_15D 
DÉLIBÉRATION FIXANT LES MODALITÉS DE RÉALISATION DES 
HEURES SUPPLÉMENTAIRES ET COMPLÉMENTAIRES 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

 
VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ;  
VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative 
à la Fonction Publique Territoriale ; 
VU le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif au régime des indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires ; 
SACHANT que cette délibération sera soumise à l’avis du Comité Technique 
; 
 
Les agents à temps complet et à temps partiel peuvent être amenés à 
effectuer des heures supplémentaires, en raison des nécessités de service et 
à la demande de Madame le Maire. 
 
Sont concernés, les agents titulaires et non titulaires à temps complet et à 
temps partiel de catégorie C et de catégorie B, 
 

relevant des cadres d’emplois suivants : 
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 Rédacteur, rédacteurs principal 1ère et 2ème classe 
 Adjoint administratif territorial, adjoint administratif principal 1ère et 
2ème classe 
 Agent de maîtrise, agent de maîtrise principal,  
 Technicien, technicien principal 1ère et 2ème classe 
 Adjoint technique territorial, adjoint technique principal 1ère et 2ème classe 
 Adjoint territorial d’animation, adjoint d’animation principal 1ère et 2ème 
classe 
 ATSEM 1ère et 2ème classe 
 
Les agents à temps non complet  peuvent également être amenés à effectuer 
des heures complémentaires en plus de leur temps de travail, en raison des 
nécessités de service et à la demande de Monsieur le Maire. 
 
Sont concernés, les agents titulaires et non titulaires à temps non complet de 
catégorie C et de catégorie B, 
 

relevant des cadres d’emplois suivants : 
 

 Rédacteur, rédacteurs principal 1ère et 2ème classe 
 Adjoint administratif territorial, adjoint administratif principal 1ère et 
2ème classe 
 Agent de maîtrise, agent de maîtrise principal,  
 Technicien, technicien principal 1ère et 2ème classe 
 Adjoint technique territorial, adjoint technique principal 1ère et 2ème classe 
 Adjoint territorial d’animation, adjoint d’animation principal 1ère et 2ème 
classe 
 ATSEM 1ère et 2ème classe 

 
Pour les agents à temps complet le nombre d’heures supplémentaires réalisées 
par chaque agent ne pourra excéder 25 heures par mois.  

 

Pour les agents à temps partiel : le nombre d’heures supplémentaires réalisées 
par chaque agent à temps partiel ne pourra excéder un nombre égal au produit 
de la quotité de travail à temps partiel par 25 heures. (exemple pour un agent 
à 80 % : 25 h x 80 % = 20 h maximum) 
 
Pour les agents à temps non complet : le nombre d’heures complémentaires 
effectuées par les agents à temps non complet ne peut conduire au 
dépassement de 35 heures par semaine (les heures effectuées au-delà de 35 
heures par semaine relèveront du régime des heures supplémentaires). 
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- les heures supplémentaires et les heures complémentaires réalisées seront :  
 

s’agissant des heures supplémentaires réalisées par les agents à temps 
complet, rémunérées par les indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires prévues par le décret n° 2002- 60 du 14 janvier 2002, aux 
taux fixés par ce décret, 

 
s’agissant des heures supplémentaires réalisées par les agents à temps 

partiel rémunérées par les indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
prévues par le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004, 

 
s’agissant des heures complémentaires réalisées par les agents à temps non 

complet, rémunérées sur la base du traitement habituel de l’agent 
 

Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 

 accepte les propositions mentionnées ci-dessus. 
 
 
N° 2021_07_16D 
RAPPORT D’ACTIVITE 2020 DU GRAND MONTAUBAN 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

 

Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 5211-39 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, Monsieur le Président du GMCA adresse aux 
Communes membres le rapport retraçant l’activité 2020 du GMCA pour 
communication. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport. 
 
 
N° 2021_07_17D 
ACQUISITION AMIABLE DE L’ANCIEN GARAGE AUTOMOBILE 
APPARTEMENT A MONSIEUR ESTRIPEAU Lucien  

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
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Cette délibération annule et remplace la délibération 
N° 2021_06_09D du 8 juin 2021 

 
 
Je vous rappelle le projet d’acquisition à l’amiable de l’ancien garage automobile 
situé au 740 route d’Escatalens cadastré section C 3017 sur un terrain de 746 
m², qui pourrait être aménagé en local de stockage pour les services 
techniques municipaux. 
 
Compte-tenu de la valeur du bien, le service des Domaines n’a pas à être 
consulté. Le prix d’achat a été négocié à 71.200 €uros HT. 
 
Au vu de ces éléments, je vous propose : 

 d’acquérir ce bien au prix de 71.200 €uros HT, 
 de m’autoriser à signer l’acte authentique qui sera dressé par Maître 

GARRISSON notaire à Montauban et tous les documents y afférent. 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 

 décide d’acquérir ce bien au prix de 71.200 €uros HT, 
 autorise Madame le Maire à signer l’acte authentique qui sera dressé par 

Maître GARRISSON notaire à Montauban et tous les documents y afférent. 
 
 
N° 2021_07_18D 
VENTE DE LA MAISON SISE AU 280 ROUTE DE MONTAUBAN A 
MONTBETON // AUTORISATION DE SIGNATURE DU COMPROMIS 
DE VENTE ET ACTE AUTHENTIQUE 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
 

Vu les articles L 2121-29 du CGCT, 

Vu les articles L 2241-1 et suivants du CGCT précisant que le conseil municipal 
délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par 
la commune, que toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers 
donne lieu à délibération du conseil municipal portant sur les conditions de la 
vente et ses caractéristiques essentielles,  

Considérant que les dépenses indispensables pour remettre en conformité la 
maison située au 280, route de Montauban à Montbeton seraient très élevées,  
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Considérant que ledit immeuble n’est pas susceptible d’être affecté utilement 
à un service public communal et que dans ces conditions il y a lieu de procéder 
à son aliénation, 

Vu l’estimation de la valeur vénale du bien en date du 25 janvier 2021 établie 
par le service des Domaines, 

Considérant les rapports des diagnostics techniques immobiliers (constat 
amiante, installation électrique, diagnostic énergétique) qui seront réalisés par 
la société Champromis Expertise, 

Considérant les prix actuels du marché de l’immobilier sur la commune de 
Montbeton, 

Considérant que Monsieur THOUVENOT et Madame BALANZA seraient 
intéressés pour acheter ce bien au prix proposé, 

Le conseil municipal est donc appelé à valider la cession de cet immeuble 
communal et d’en définir les conditions générales de vente.  

Au vu de ces éléments, je vous propose : 
 de vendre la maison cadastrée section C n° 2052 avec un terrain 

d’environ 800 m² au prix de 100.000 €, 
 de m’autoriser à signer toutes les pièces administratives nécessaires 

à la vente (compromis de vente, acte authentique). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 décide de vendre la maison cadastrée section C n° 2052 avec un terrain 
d’environ 800 m² au prix de 100.000 €, 

 autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces administratives 
nécessaires à la vente (compromis de vente, acte authentique). 

 
 
N° 2021_07_19D 
QUESTIONS DIVERSES 

 

Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

 

Madame le Maire informe l’assemblée de l’avancement du projet de 
construction du complexe sportif. 
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Madame le Maire présente les prochaines manifestations Montbetonaises 
(fête locale, forum des associations, journée du patrimoine). 

Madame Vallet précise qu’un dossier « concours village fleuri » a été 
récemment déposé. Elle précise également que la Commune participe au 
concours organisé par la Dépêche « mon beau village ». 

SIGNATURES 
 

NOM Prénom Emargement NOM Prénom Emargement 

BARBOTTE Laurence 
 

MENEGHETTI Gilles  

BEDOS Danielle  MOULIS Christian  

BERTOLOTTI Jean-Claude  MULLER-DUPONT Paulette  

BOUVET Nadine  OLIVIER-DAUCH M.Pierre  

BOYER Laurent  NAVAUD Aurélie Absente excusée 

COLMAGRO Jean-François 

Absent excusé (a 

donné pouvoir à 

ESTEPA K) 

ROMANZIN Jean Absent excusé 

COTDELOUP Sandrine  ROQUE Charles 
Absent excusé a donné 

pouvoir à BOYER L 

DURAND Anne Absente excusée  SANCE Nicole  

ESTEPA Katia  TARTAGLIA Nicolas  

GISQUET Bernard Absent excusé VALLET Tamara  

GOUJON Jean-Marie  VERGNES Gilles  

GRAND Paul 

Absent excusé (a 

donné pouvoir à 

MOULIS C) 

VIGNOT Laurent  

IZAMBARD Edith Absente excusée WEILL Michel  

MALCOIFFE Véronique Absente excusée   
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COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE MONTBETON 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021 
 
Nombre de conseillers : 
en exercice : 27 
présents :  27 
votants :  27 
pouvoirs :  00 
 
L’an deux mille-vingt-un, le vingt-un septembre à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de la commune de MONTBETON, régulièrement convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire à l’Espace Culturel et Sportif Jean Bourdette, sous 
la présidence de Danielle BEDOS, Maire 
Date de convocation : 14/09/2021 
Présents : MM. BARBOTTE L, BEDOS D, BERTOLOTTI JC, BOUVET N, 
BOYER L, COLMAGRO JF, COTDELOUP S, DURAND A, ESTEPA K, GISQUET 
B, GOUJON JM, GRAND P, IZAMBARD E, MALCOIFFE V, MENEGHETTI G, 
MOULIS C, MULLER-DUPONT P, NAVAUD A, OLIVIER-DAUCH MP, 
ROMANZINJ, ROQUE C, SANCE N, TARTAGLIA N, VALLET T, VERGNES G, 
VIGNOT L, WEILL M 
Madame BOUVET Nadine a été élue secrétaire de séance. 
 

 
 

Approbation du compte-rendu  
de la séance précédente 

 

Le compte-rendu de la séance du  
22 juillet 2021 est adopté à l’unanimité. 
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N° 2021_09_01D 
DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 
2122-22 DU CGCT / N° 062-2021 A 086-2021 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
 
Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant 
au Conseil Municipal la possibilité de déléguer au Maire pour la durée de son 
mandat certaines attributions de cette assemblée ; 
 
Vu les délibérations du Conseil Municipal n° 2021_07_12D et 2021_07_13D du 
22 juillet 2021 prises en application de cet article ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article L 2122-22 sont soumises aux mêmes règles 
que celles qui sont applicables aux délibérations du Conseil Municipal portant 
sur les mêmes objets et que le Maire doit en rendre compte à chacune des 
réunions obligatoires du Conseil Municipal ; 
 
Je vous demande de bien vouloir prendre connaissance des décisions 
suivantes : 
 
 
N° de la 
décision 

Date Objet de la décision 

062-2021 30/07/2021 

 Décision portant attribution du marché de 
réalisation et d’équipement des terrains de 

sports du complexe sportif Lot n° 1 au 
groupement d’entreprises ART DAN SAS – 

TERIDEAL – EMTP FLORES 

063-2021 04/08/2021 Décision de non-préemption sur la parcelle 
A 1568 

064-2021 04/08/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

A 681 

065-2021 04/08/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

C 2960 

066-2021 04/08/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

C 2960 

067-2021 04/08/2021 
Décision de non-préemption sur les parcelles 

 C 3023 
068-2021 04/08/2021 Décision de non-préemption sur la parcelle 
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 B 1403 

069-2021 04/08/2021 Décision de non-préemption sur la parcelle 
 C 744 

070-2021 04/08/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

A 533 

071-2021 30/08/2021 
Décision de non-préemption sur les parcelles 

C 2318 - 237 

072-2021 30/08/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

A 1449 

073-2021 30/08/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

A 683 

074-2021 30/08/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

A 1022 

075-2021 30/08/2021 Décision de non-préemption sur les parcelles 
B 201 – 1559- 1560 

076-2021 30/08/2021 Décision de non-préemption sur la parcelle 
C 3023 

077-2021 02/09/2021 

 Décision portant attribution du marché de 
réalisation et d’équipement des terrains de 

sports du complexe sportif Lot n° 2 
(éclairages sportifs) à l’entreprise SPIE CITY 

078-2021 02/09/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

C 1157 

079-2021 02/09/2021 
Décision de non-préemption sur les parcelles 

B 201 – 1559- 1560 

080-2021 02/09/2021 
Décision de non-préemption sur les parcelles 

C 922-1196 

081-2021 02/09/2021 Décision de non-préemption sur la parcelle 
A 1250 

082-2021 02/09/2021 Décision de non-préemption sur la parcelle 
C 1563 

083-2021 14/09/2021 Décision de non-préemption sur la parcelle 
A 1449 

084-2021 14/09/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

C 2096 

085-2021 14/09/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

A 1566 

086-2021 14/09/2021 
Décision de non-préemption sur la parcelle 

C 2471 
 
Entendu le présent exposé, le Conseil Municipal prend acte de ces décisions. 
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N° 2021_09_02D 
AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PROJET DE PROGRAMME LOCAL DE 
L’HABITAT 2022-2028 DU GRAND MONTAUBAN 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles 1,521 
l-41-3, L5216-5, L.5217-1 et L5217-2, 
Vu le Code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles 
L302-1 à L302-4 et R302-1 à R302-13, 
Vu la délibération n°2013/6/91 du Conseil Communautaire du 27 juin 2013 
engageant l’élaboration du Programme Local de l’Habitat 2022-2028 du Grand 
Montauban, 
Vu le porté à connaissance transmis par les services de l’Etat en avril 2018, 
Vu la délibération n°175/07/2021 du Conseil Communautaire du 5 juillet 2021 
arrêtant le projet de PLH 2022-2028 du Grand Montauban pour transmission 
aux communes membres. 
Considérant que l’élaboration d’un Programme Local de l’Habitat (PLH) répond 
à la nécessité de définir et de mettre en œuvre une politique locale de l’habitat 
cohérente, adaptée aux besoins, aux évolutions socio-économiques et aux 
ambitions de développement de son territoire. 
Considérant que ce PLH concerne les 11 communes du Grand Montauban, qu’il 
tient compte de leurs spécificités, de leurs besoins et de leurs projets, et qu’il 
devra confirmer la dynamique en place et poursuivre les efforts déjà engagés, 
Considérant que le Grand Montauban a élaboré avec l’ensemble des acteurs de 
l’habitat un nouveau PLH pragmatique qui identifie des objectifs réalistes 
tenant compte des capacités et des besoins du territoire, 
Considérant que le PLH est un document stratégique de programmation qui 
définit l’ensemble de la politique local de l’habitat, 
 
Considérant que les quatre orientations du PLH 2020-2025 sont les suivantes : 
• Orientation 1 : Développer un modèle de production de logements économe 
en foncier et moins générateur de déplacements 
• Orientation 2 : Agir sur l’équilibre social du territoire à travers la 
diversification de l’offre et les orientations sur les attributions 
• Orientation 3 : Moderniser et adapter le parc de logements existants 
• Orientation 4 : Déployer et adapter l’offre en logements pour les publics 
spécifiques 
• Orientation 5 : Conforter le rôle communautaire en matière d’habitat 
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Considérant que le projet de PLH 2022-2028, tel que joint en annexe de la 
présente délibération comprend : 
• un diagnostic portant sur le fonctionnement du marché local du logement 
et sur les conditions d’habitat sur le Grand Montauban ; 
• un document d’orientation comprenant l’énoncé des principes et objectifs 
du programme. Ce document fixe une politique de l’habitat à moyen terme, 
concrète et opérationnelle, à partir d’objectifs précis, quantitatifs et 
qualitatifs, dans le cadre global de l’équilibre, de la diversification et de la 
qualité de l’offre de logements ; 
• un programme d’action définissant les outils et moyens mis en œuvre par 
le Grand Montauban, les communes et l’ensemble des partenaires afin de 
répondre aux orientations stratégiques. L’enjeu était d’identifier des actions 
pragmatiques et réalistes, opérationnelles, tenant compte des spécificités du 
territoire et des moyens financiers, dans un contexte législatif évolutif 
Considérant que ce projet de PLH s’appuie d’une part sur les éléments de 
connaissance rassemblés lors de la phase diagnostic et d’autre part sur un 
travail partenarial qui a accompagné l’ensemble du processus. Ce document est 
aussi le fruit d’échange avec l’ensemble des communes ainsi que les acteurs de 
l’habitat (services de l’Etat, bailleurs sociaux…). 
 
Considérant que le Programme Local de l’Habitat 2022-2028 une fois adopté 
sera exécutoire sur l’ensemble du territoire du Grand Montauban. 
 
Il est proposé au conseil municipal de : 
• donner un avis favorable (ou défavorable argumenté) au projet de PLH 
2022-2028 du Grand Montauban ; 
• d’engager la commune à mettre en œuvre les moyens nécessaires et 
relevant de ses compétences pour être en cohérence avec le Programme Local 
de l’Habitat. 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 

 donne un avis favorable au projet PLH 2022-2028 du Grand Montauban 
Communauté d’Agglomération. 
 
 
N° 2021_09_03D 
DELIBERATION PORTANT CREATION D’UN EMPLOI LIE A UN 
ACCROISSEMENT D’ACTIVITE (Article 3.1 de la loi 84-53 du 26 
janvier 1984) / SERVICE ADMINISTRATIF 
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Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
 

Je vous informe qu’afin de répondre à un besoin lié à un accroissement 
d’activité au service administratif de la collectivité notamment pour 
l’élaboration et la mise en œuvre du règlement général sur la protection des 
données, la création d’une nouvelle base adresse locale pour le déploiement 
de la fibre et classement des archives communales, il conviendrait de créer 
un emploi non permanent d’adjoint administratif territorial à temps complet 
et de voter les crédits au chapitre du budget correspondant à l’emploi. 
 
Au vu de ces éléments, je vous propose d’inscrire au tableau des emplois 
annexé au budget du 01/10/ 2021 au 31/12/2021. 
 

Période 
Nombre 
d’emploi 

Grade 
Nature des 
fonctions 

Temps de 
travail 

hebdomadaire 

Du 1er octobre 
2021 au 

31 décembre 
2021 inclus 

(12 mois 
maximum sur une 

période de 18 
mois) 

1 
Adjoint 

administratif 
territorial 

Adjoint 
administratif 

35 heures  

 
La rémunération de l’agent contractuel sera calculée sur la base de l’indice 
brut en référence au 1er échelon du grade. 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 

 décide de créer l’emploi temporaire tel que défini ci-dessus, 
 autorise Madame le Maire à procéder aux démarches nécessaires au 

recrutement. 
 
 
N° 2021_09_04D 
CREATION D’UN POSTE D’ANIMATEUR DANS LE CADRE DU 
DISPOSITIF DU PARCOURS EMPLOI COMPETENCES 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
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Le dispositif du parcours emploi compétences a pour objet l’insertion 
professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés 
particulières d’accès à l’emploi.  
 
La mise en œuvre du parcours emploi compétences repose sur le triptyque 
emploi-formation-accompagnement : un emploi permettant de développer des 
compétences transférables, un accès facilité à la formation et un 
accompagnement tout au long du parcours tant par l’employeur que par le 
service public de l’emploi, avec pour objectif l’inclusion durable dans l’emploi 
des personnes les plus éloignées du marché du travail. 
 
Ce dispositif, qui concerne, notamment, les collectivités territoriales et leurs 
établissements, prévoit l’attribution d’une aide de l’Etat. 
 
Les personnes sont recrutées dans le cadre d’un contrat de travail de droit 
privé. Ce contrat bénéficie des exonérations de charges appliquées aux 
contrats d’accompagnement dans l’emploi dans la limite de la valeur du SMIC. 
 
La durée hebdomadaire afférente à l’emploi est de 20 heures par semaine et 
la rémunération doit être au minimum égale au SMIC.  
 
Je vous propose de créer un emploi dans le cadre du parcours emploi 
compétences dans les conditions suivantes : 

 contenu du poste : animateur au service ALAE 
 Durée des contrats : 9 mois soit du 4 octobre 2021 au 3 juillet 2022 (date 

prévisionnelle) 
 Durée hebdomadaire de travail : 20 heures 

 Rémunération : SMIC 
 
et de m’autoriser à signer la convention et le contrat de travail à durée 
déterminée avec la personne qui sera recrutée. 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité autorise Madame le Maire : 

 à signer la convention, 
 à effectuer les démarches nécessaires au recrutement de l’agent. 
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N° 2021_09_05D 
CREATION D’UN BUDGET ANNEXE « CIMETIERES DE 
MONTBETON » 

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction M14, 
Vu les courriers de Monsieur LOUSTAUNAU Bernard, Trésorier, en date du 
15 septembre 2020 et 8 avril 2021, 
Vu la circulaire n° NOR/INT/B97/00211/C du 12 décembre 1997 précisant 
que les opérations de construction, d’entretien et de vente de caveaux dans 
les cimetières communaux constituent une activité d’intérêt public connexe à 
l’exercice du service extérieur des pompes funèbres, 
Considérant que les caveaux préfabriqués qui seront créés seront destinés à 
la vente,  
Considérant qu’au vu de l’ensemble de ces éléments, il apparaît nécessaire de 
créer un budget annexe doté de l’autonomie financière, 
 
 
Au vu de ces éléments je vous propose : 

 
 de créer un budget annexe intitulé « budget cimetières de Montbeton 

», 
 de demander d’assujettir ce budget à la TVA, 
 de m’autoriser à effectuer toutes les déclarations auprès de 

l’administration fiscale. 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 

 décide de créer un budget annexe intitulé « budget cimetières de 
Montbeton », 

 autorise Madame le Maire à procéder aux déclarations auprès de 
l’administration fiscale notamment demander l’assujettissement du budget à 
la TVA. 
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N° 2021_09_06D 
CIMETIERE DE MONTBETON, Chemin des Carrétals / PRIX DE VENTE 
DES CAVEAUX PREFABRIQUES - REPARTITION DU PRODUIT DE LA 
VENTE  

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
 

 
Je vous rappelle que par délibération en date du 1er juillet 2019, le Conseil 
Municipal avait fixé le prix de vente des caveaux préfabriqués du cimetière de 
Montbeton chemin des Carrétals de la façon suivante : 
 

 pour un caveau deux places à 1.990 € TTC. Le prix se décompose en 
fourniture, travaux de pose du caveau et travaux de finition pour 1.830 
€ TTC et en coût de concession trentenaire de 160 € (4 m² à 40 € le 
m²) 

 pour un caveau quatre places à 2.830 € TTC. Le prix se décompose en 
fourniture, travaux de pose du caveau et travaux de finition pour 2.670 
€ TTC et en coût de concession trentenaire de 160 € (4 m² à 40 € le 
m²) 

 
Sur proposition de Monsieur le Trésorier de la Commune, il vous est demandé 
de fixer le prix de vente des caveaux et préciser la répartition du produit de 
leur vente. Celle-ci s’appliquera pour les caveaux déjà vendus et les ventes à 
venir. 
 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 abrogeant l’article 3 de l’ordonnance du 
6 décembre 1843, 
Vu l’instruction NOR BUD R 00 00078 J publiée au BOCP n° 00-078-MO du 27 
septembre 2000 portant suppression de la répartition 2/3-1/3 du produit des 
concessions des cimetières communaux, 
Considérant que la Commune peut décider librement des modalités de 
répartition de cette recette, 
Considérant que cette décision doit être formalisée expressément par une 
délibération de l’assemblée délibérante, 
 
Au vu de ces éléments je vous propose : 
 

 de fixer le prix de vente des caveaux préfabriqués hors concession (1ère 

tranche - 2019) du cimetière de Montbeton chemin des Carrétals de la façon 
suivante : 
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 pour un caveau deux places à 1.525 € HT soit 1.830 TTC, 
 pour un caveau quatre places à 2.225 € HT soit 2.670 € TTC 

 
 de fixer le prix de vente des caveaux préfabriqués hors concessions (2ère 

tranche - 2021) du cimetière de Montbeton chemin des Carrétals de la façon 
suivante : 
 

 pour un caveau deux places à 1.939 € HT soit 2 326.80 TTC, 
 

 d’encaisser les produits de la vente des caveaux de la façon suivante : 
 la totalité des produits au « budget annexe cimetières », aussi bien pour 

les caveaux déjà vendus en 2020 au titre d’une régularisation comptable 
que pour les ventes de caveaux à venir. 

 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 

 valide les prix de vente proposés ci-avant, 
 accepte d’encaisser en totalité les produits de la vente des caveaux sur le 

budget annexe « cimetières ». 
 
 
N° 2021_09_07D 
CIMETIERE DE MONTBETON / PRIX DE VENTE DES CONCESSIONS 
- REPARTITION DU PRODUIT DE LA VENTE  

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

 
 
Je vous rappelle que par délibérations en date du 1er juillet 2019 et du 19 
novembre 2020, le Conseil Municipal avait fixé le prix de vente des concessions 
trentenaires des cimetières de Montbeton de la façon suivante : 
 

 le prix du m² de concession à 40 € le m² (4 m² pour un caveau 
préfabriqué et 6 m² pour une concession en terre ou un caveau à 
construire) 

 
Sur proposition de Monsieur le Trésorier de la Commune, il vous est demandé 
de préciser la répartition du produit de la vente des concessions. Celle-ci 
s’appliquera pour les concessions déjà vendues et les ventes à venir. 
 



43 

 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 abrogeant l’article 3 de l’ordonnance du 
6 décembre 1843, 
Vu l’instruction NOR BUD R 00 00078 J publiée au BOCP n° 00-078-MO du 27 
septembre 2000 portant suppression de la répartition 2/3-1/3 du produit des 
concessions des cimetières communaux, 
Considérant que la Commune peut décider librement des modalités de 
répartition de cette recette, 
Considérant que cette décision doit être formalisée expressément par une 
délibération de l’assemblée délibérante, 
 
Au vu de ces éléments je vous propose : 
 

 je vous propose de fixer jusqu’à nouvel ordre, le prix du m² des 
concessions trentenaires à 40 € le m², 

 de répartir les produits de la vente des concessions de la façon suivante : 
 2/3 des produits affectés au budget communal et 1/3 au budget CCAS 

de Montbeton. 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 

 fixe à 40 € le prix de vente du m² des concessions 
 valide la répartition des produits de la vente des concessions telle que 

définie ci-avant. 
 
 
N° 2021_09_08D 
REGULARISATION DES ECRITURES COMPTABLES RELATIVES A LA 
VENTE EN 2020 ET 2021 DES CAVEAUX PREFABRIQUES  

 
Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

 
 
Je vous rappelle qu’au cours des années 2020 et début 2021, plusieurs caveaux 
préfabriqués ont été vendus. Les produits ont été affectés pour les 2/3 au 
budget communal et pour 1/3 au budget CCAS de Montbeton. 
 
A la demande de Monsieur le Trésorier, comptable de la Commune, il nous est 
demandé de régulariser ces écritures comptables suite à la création d’un 
budget annexe « cimetières ». 
 
Au vu de ces éléments je vous propose : 
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 d’affecter la totalité des produits 2020 et 2021 de la vente de caveaux 

préfabriqués au « budget annexe cimetières ».  
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 

 décide d’affecter la totalité des produits 2020 et 2021 de vente des 
caveaux au budget annexe « cimetières ». 
 
 
N° 2021_09_09D 
PASSAGE VOLONTAIRE AU 1ER JANVIER 2022 A LA NORME 
COMPTABLE M 57 DES BUDGETS M14 DE LA COMMUNE DE 
MONTBETON -  

 

Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 

 

 
Monsieur LOUTAUNAU, Comptable de la Commune, nous a sollicités pour 
expérimenter dès le 1er janvier 2022 la nouvelle norme comptable M57 pour le 
budget communal, cantine et lotissement. 
 
Je tiens à vous informer que la généralisation de la norme M57 est prévue pour 
le 1er janvier 2024. Cette nouvelle norme intègre des innovations comptables 
pour une amélioration de la qualité des comptes des collectivités et entrainera 
un assouplissement des règles budgétaires. 
 
Au vu de ces éléments je vous propose : 

 
 que la commune de Montbeton soit volontaire pour passer à la mise en place 

anticipée de la norme comptable M57 dès le 1er janvier 2022 afin de pouvoir 
bénéficier d’un accompagnement optimal. 
 
Entendu le présent exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 
l’unanimité : 

 accepte le passage à la norme comptable M57 dès le 1er janvier 2022. 
 
N° 2021_09_10D 
QUESTIONS DIVERSES 
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Madame Danielle BEDOS donne lecture du rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
 

 
Madame le Maire informe l’assemblée que la rentrée scolaire à Montbeton 
s’est parfaitement déroulée. 
 
Madame le Maire remercie les membres du conseil pour l’organisation des 
différentes manifestations (forum des associations, journée du patrimoine…) 
 
Madame le Maire informe l’assemblée que les services de la Cellule 
Opérationnelle Rivières du GMCA ont réalisé des travaux d’aménagement le 
long du ruisseau de la Garenne 
Madame le Maire informe l’assemblée que les services voiries du GMCA ont 
réalisé les travaux d’aménagement du chemin piétonnier route de Lacourt 
jusqu’à la résidence Promologis. 
 
Des travaux de protection aux pieds des arbres de la cour du groupe scolaire 
ont été réalisés par l’équipe municipale. 
 

 
 
SIGNATURES 

 

NOM Prénom Emargement NOM Prénom Emargement 

BARBOTTE Laurence 
 

MENEGHETTI Gilles  

BEDOS Danielle  MOULIS Christian  

BERTOLOTTI Jean-Claude  MULLER-DUPONT Paulette  

BOUVET Nadine  OLIVIER-DAUCH M.Pierre  

BOYER Laurent  NAVAUD Aurélie  

COLMAGRO Jean-François  ROMANZIN Jean  

COTDELOUP Sandrine  ROQUE Charles  

DURAND Anne  SANCE Nicole  

ESTEPA Katia  TARTAGLIA Nicolas  
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GISQUET Bernard  VALLET Tamara  

GOUJON Jean-Marie  VERGNES Gilles  

GRAND Paul  VIGNOT Laurent  

IZAMBARD Edith  WEILL Michel  

MALCOIFFE Véronique    
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